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Députés. 
Elections et référendums. 



EXPOSE DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS,

Cette proposition de loi vise à établir une séparation plus nette entre les fonctions électives et les 
membres des différentes fonctions publiques. 

Aujourd’hui, un fonctionnaire investi d’un mandat électoral peut être placé, ou est placé de plein 
droit, en position détachée.Le détachement est la position du fonctionnaire se trouvant hors du corps 
d’origine mais continuant à bénéficier de droits à l’avancement et à la retraite. 

Autrement dit, un fonctionnaire peut se présenter à une élection sans risque de perdre son emploi et 
les avantages afférents. Ce premier point le distingue du candidat ou de l’élu du secteur privé. 

Cette position est prévue par le statut général de la fonction publique et par les dispositions du 
décret du 16 septembre 1985 qui envisage le détachement lorsque la fonction de membre du 
Gouvernement ou celle d’un mandat électif comporte des obligations empêchant d’assurer normalement 
son activité de fonctionnaire. 

Souvent, la fonction publique est choisie par vocation, par la volonté de devenir un serviteur de 
l’Etat. La fonction élective peut être conçue de manière identique. 

Cette proposition tend à imposer un choix au fonctionnaire qui souhaite s’engager dans la carrière 
politique. 

Ce texte vise donc à renforcer les valeurs de la fonction publique tout en rendant plus équitable 
l’accès à la vie politique. 

PROPOSITION DE LOI 

Article unique 
Avant le dernier alinéa de l’article 24 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et 

obligations des fonctionnaires, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
«5° De la réélection à un mandat électoral, à des fonctions électives de député, de député européen, 

de sénateur, de conseiller régional, de conseiller général, de conseiller de Paris, de maire d’une 
commune de 20 000 habitants ou plus, autre que Paris, d’adjoint au maire d’une commune de 100 000 
habitants ou plus, autre que Paris.» 
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